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.Organiser la collecte de
l’information 
.Assurer la transparence, la
diffusion et la vulgarisation
de l’information
.Favoriser la coordination
des acteurs et le fonctionnement
en réseau

.Environnementale 

.Economique 

.Sociale : prise en compte de
la notion de développement
durable dans tous les secteurs
d’activités, mise en avant
d’expériences innovantes,
accès à l’information du
plus grand nombre

.Littoral

.Urbain 

.Rural

.Prévention 

.Innovation

Indicateurs de 

Actions associées

Objectifs à atteindre Finalité(s) Type de territoires concernés Fonction stratégique 

AXE STRATEGIQUE

Centre de ressources sur le développement durable

DESCRIPTIF ET CONDITION DE FAISABILITÉ :Porteurs de projets

Partenaires associés 

Coût de l’opération

Origine des financements

Calendrier de réalisation

Le projet présenté dans ce cadre propose, à 
moyen terme, la création d’un centre de ressources
remplissant la triple fonction de centraliser et 
diffuser l’information, initier des programmes de 
formation et de recherche, valoriser les savoir-faire
locaux. Par délibération en date du 12 juillet 2001,
Cap l’Orient a confié au CRISLA une mission 
d’animation d’un réseau d’acteurs locaux impliqués
dans la démarche de promotion du développement
durable, en préfiguration de la création du centre 
de ressources.

Le contenu de la mission comporte trois volets :

1. Constitution et animation d’un réseau d’acteurs
locaux pour la promotion du développement durable :
- Identification et mobilisation des acteurs locaux
susceptibles d’intégrer le réseau (associations, personnes
ressources, organismes socioprofessionnels, ... ),
- Prise de contact auprès des partenaires potentiels;
recueil des besoins et identification des ressources 
de chacun, sur la base d’un questionnaire validé par 
Cap l’Orient,
- Définition des sujets et thèmes de réflexion qui
constitueront le champ d’activités du réseau,
- Mise en complémentarité des différents partenaires :
mise en adéquation de l’offre d’information / 
formation / animation / sensibilisation et de la
demande (sur les thèmes cernés),
- Proposition d’un dispositif d’animation de ce
réseau, validé par Cap l’Orient.

2. Elaboration, fourniture et diffusion d’une base 
de produits documentaires commune aux membres
du réseau :
- Revue de presse mensuelle et agenda mensuel des
colloques, séminaires et conférences,
- Bulletins de veilles thématiques, à parution trimestrielle,
- Dossiers documentaires thématiques, sur besoins
exprimés par les membres du réseau,
- Diffusion d’abonnements à “Notre Terre” et 
“Pêche et Développement”,
- Création d’un outil de communication de type 
site internet.

3. Elaboration et mise en oeuvre de programmes 
de formation et de recherche / développement :
- Stratégie de formation des acteurs locaux au
concept de développement durable,
- Modules de formation (de 1 à 2 journées) à destination
des élus et services de Cap l’Orient,
- Organisation d’un cycle de conférences / débats /
animations, dans le cadre du salon-forum,
- Participation aux projets de Cap l’Orient à destination
des scolaires.

Cap l’Orient et communes,
CRISLA, Association “ Nature &
Culture ”

Bretagne Vivante SEPNB,
CCSTI, 
Associations du Pays de Lorient,
Universités, 
Partenaires socioéconomiques

Conventionnement avec le
CRISLA pour un montant de
35 064 €

Participation financière 
de l’Etat dans le cadre 
du programme Agenda 21 
En juin 2000, Cap l’Orient
et ses partenaires , 
le CRISLA et l’association
Nature & Culture, ont été
déclarés lauréats du second
appel à projets lancé par le
ministère de l’aménagement
du territoire et de 
l’environnement dans le
cadre des “ Agenda 21 ” locaux

200-2006 : Faisabilité et
mise en oeuvre du centre 
de ressources 

- RÉALISATION : produits documentaires, formations, conférences
- RÉSULTAT : nombre de demandes (public, privé, grand public…), site internet
- IMPACT : fonctionnement en réseau, engagement dans des démarches innovantes

Toutes les actions de la Charte


